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Le dispositif de surveillance de l’infection West-Nile mis en place en place depuis 2001 a été 
reconduit en 2006. Il repose sur 3 volets complémentaires : 

- une surveillance des cas humains(départements méditerranéens),  
- une surveillance des cas équins (ensemble du territoire), 
- une surveillance de l’avifaune (départements méditerranéens). 

 
En 2006, une épizootie équine d’ampleur limitée a été identifiée pour la première fois dans le 
département des Pyrénées-Orientales. Cinq cas cliniques équins ont été confirmés fin 
septembre 2006 (15 suspicions cliniques déclarées). Un cas a été euthanasié compte tenu des 
signes cliniques marqués. Les arrêtés d’infections ont été levés le 22/10/2006. 
 
S’agissant de la surveillance humaine et de l’avifaune, aucune identification du WNV n’a été 
réalisée en 2006. 
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